
Article 27

Sessions extraordinaires de l'Assemblée

i Tout État contractant peut, dans un délai de quatre-vingt-dix jours après
le dépôt d'un instrument de dénonciation qui entraînera, à son avis, une

augmentation considérable du montant des contributions des autres États

contractants, demander à l'Administrateur du Fonds complémentaire de

convoquer l'Assemblée en session extraordinaire. L'Administrateur du Fonds

complémentaire convoque l'Assemblée de telle façon qu'elle se réunisse dans

un délai de soixante jours après la réception de la demande.

2 L'Administrateur du Fonds complémentaire peut, de sa propre
initiative, convoquer l'Assemblée en session extraordinaire dans un délai de

soixante jours après le dépôt d'un instrument de dénonciation s'il considère que
cette dénonciation entraînera une augmentation considérable du montant des

contributions des autres États contractants.

3 Si, au cours d'une session extraordinaire, tenue conformément au

paragraphe 1 ou 2, l'Assemblée décide que la dénonciation entraînera une
augmentation considérable du montant des contributions pour les autres États
contractants, chacun de ces États peut, au plus tard cent vingt jours avant la date
à laquelle la dénonciation prend effet, dénoncer le présent Protocole. Cette
dénonciation prend effet à la même date.

Article 28

Extinction du Protocole

1 Le présent Protocole cesse d'être en vigueur lorsque le nombre des
États contractants devient inférieur à sept ou lorsque la quantité totale
d'hydrocarbures donnant lieu à contribution reçue dans les États contractants
restants, y compris les quantités visées à l'article 14, paragraphe 1, devient
inférieure à 350 millions de tonnes, si cette dernière date est plus rapprochée.

2 Les États qui sont liés par le présent Protocole la veille de la date à
laquelle il cesse d'être en vigueur prennent toutes les mesures nécessaires pour
mm lA FnnA enimnMémentaire nuisse exercer les fonctions prévues à l'article 29


